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Le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de PEYRINS a été arrêté 
par délibération du Conseil Municipal le 27 août 2019.  
 
Conformément au code de l’urbanisme, avant sa mise à l’enquête publique ce projet de 
PLU a fait l’objet : 
 
 > d’une transmission aux personnes publiques associées, qui avaient 3 mois 
pour donner un avis écrit sur le projet. A défaut de réponse, leur avis est réputé favorable. 

 
 > d’une demande d’avis auprès de la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

 
 > d’une demande d’avis auprès de l’autorité environnementale (qui est la 

Mission régionale d’Autorité environnementale dite MRAe) sur l’évaluation 
environnementale du projet de PLU. 
 
 

Sont présentés dans ce dossier : 

 I- le compte-rendu de la consultation des personnes publiques 
associées et la reproduction intégrale de leurs avis,  

 II- l’avis de la C.D.P.E.N.A.F. 

 III- l’avis tacite de la MRAe 
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I. Compte-rendu de la Consultation des  
Personnes Publiques Associées 

 

PERSONNES PUBLIQUES CONSULTÉES RÉPONSES 

Préfet et services de l’État concernés Avis favorable sous réserve de prise en compte de 
remarque (courrier du 27/11/2019). 

Nota : l’avis du Préfet synthétise l’ensemble des avis des 
services de l’État, dont deux ont aussi été transmis en mairie 
et sont donc reproduits à la suite de l’avis du Préfet : avis de 
l’unité 26-07 de la DREAL et de l’ARS. 

Conseil Régional - 

Conseil Départemental - 

Chambre d’Agriculture Avis favorable sous réserve de la prise en compte de ses 
remarques (courrier du 28/11/2019). 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat - 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie 

- 

INAO (Institut national de l’origine et de 
la qualité) 

- 

CNPF (Centre National de la Propriété 
Forestière) 

- 

SCOT Grand Rovaltain Avis favorable (courrier du 04/11/2019) 

Communauté d’Agglomération 
Valence Romans Agglo 

- 

Valence Romans Déplacements Avis favorable assorti de préconisations (courrier du 
26/09/2019) 

Communes voisines - 
 
 
 
L’AVIS DES PERSONNES CONSULTÉES N’AYANT PAS RÉPONDU DANS LES 3 MOIS EST RÉPUTÉ 

FAVORABLE. 
 

 

 

Tous les avis formulés lors de la consultation  
sont intégralement reproduits ci-après. 

 















































Plan Local d’Urbanisme – PEYRINS  09/12/19 

 

 

II. Avis de la Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

 

 

 
 

La CDPENAF se prononce : 

- sur les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) en zone A ou N. 

- sur le règlement des zones A et N ; 

 
 
 
 
 
 
 
L’avis de la CDPENAF est reproduit ci-après. 
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III. Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
(MRAe) 

 

 

 
 

La MRAe se prononce sur l’évaluation environnementale du PLU. 

 

 

L’avis tacite de la MRAe est reproduit ci-après. 
 

 

 



Auvergne-Rhône-Alpes

Le 29 novembre 2019

Par courrier reçu par la DREAL le 28 août 2019, la commune de Peyrins a sollicité l’avis de
l’Autorité environnementale au ttre des artcles R. 104-21 et suivants du code de l’urbanisme
relatfs à la procédure d’évaluaton environnementale d’un document d’urbanisme.

Conformément à l’artcle R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’Autorité environnementale ne
s’étant  pas  prononcée  dans  les  trois  mois  à  compter  de  la  date  de  la  saisine,  soit  le  28
novembre 2019, est réputée n’avoir aucune observaton à formuler.

Information sur l’absence d’avis

de l’Autorité environnementale relatif

à la révision du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Peyrins (Drôme)

Demande d’avis n°2019-ARA-AUPP-00852


